
 Province de Québec 
 District d`Arthabaska 
  MRC de l`Érable 
  Ville de Princeville 
 
 

 Séance  spéciale  tenue  ce quinzième jour de octobre 2007 à 19h30 au lieu or-
dinaire des sessions et à la quelle prennent part : 

 
 Madame Monique Carré 
 Monsieur Martin Sévégny 
 Monsieur Serge Bizier 
 Monsieur Fernand Ruel 
 Monsieur André Bergeron 
 Monsieur Claude Côté 
  

Sous la présidence de Monsieur Gilles Fortier, maire, formant  quorum.  Le  gref-
fier,  Mario Juaire est également présent. 

 
Cette séance spéciale a été convoquée par le Maire, Monsieur Gilles Fortier et avis  
spécial a été signifié à chacun des membres selon la Loi. 

 
Le conseiller Serge Bizier divulgue la nature générale de son intérêt dans le pre-
mier point de l’ordre du jour et s’abstient de participer aux délibérations sur cette 
question ainsi que de voter. 

 
07-10-336 Dérogation mineure – Serge Bizier et Nancy Landry 
 

ATTENDU QUE la superficie permise n’est pas suffisante pour permettre l’accès à 
deux véhicules; 

 
 ATTENDU QUE ce garage va servir également pour remiser des accessoires. 
 
 ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d’urbanisme ; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Fernand Ruel, appuyé par le 
conseiller André Bergeron, il est unanimement résolu que le conseil accepte la de-
mande de dérogation mineure présentée par M. Bizier et Mme Landry afin de per-
mettre la construction d’un garage privé annexe de 61,87 m2 ce qui représente une déroga-
tion de 11,15 m2  de plus que permis à la réglementation. 

 
ADOPTÉE 
 

07-10-337 Pavage de certaines surfaces 
 

Sur une proposition du conseiller Martin Sévégny, appuyée par le conseiller Serge 
Bizier, il est unanimement résolu d’accorder le contrat pour la pose de béton bitu-
mineux de petites surfaces sur la rue Boulet (300m²), le stationnement du Centre 
Sportif (127m²), sur la rue Moreau (320m²) et la stationnement de la bibliothèque 
(490m²), à Sintra inc. au prix de 114,00 $ la tonne (avant taxes); 
 
QUE ces dépenses soient financées à même le fonds des activités financières à 
l’exception ce celles liées au stationnement de la bibliothèque qui sera financé à 
même le règlement no 2006-111. 
 
ADOPTÉE 
 



07-10-338 Surveillance routière hivernale 
 

ATTENDU QUE les Excavations H. St-Pierre ont soumis leur nouveau tarif pour ef-
fectuer la surveillance routière de certaines artères de la Ville de Princeville lors de 
la période hivernale 2007-2008; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller André Bergeron, appuyé par la 
conseillère Monique Carré, il est unanimement résolu d’accorder le contrat de la 
surveillance  routière sur le territoire de la  Ville  de  Princeville  pour la période hi- 
vernale 2007-2008 à  la  compagnie les Excavations H. St-Pierre inc. au montant de 
8 500 $, taxes en sus, pour une période de cinq mois débutant le 8 novembre 2007 
et se terminant le 31 mars 2008. 

 
 ADOPTÉE 
 

07-10-339 Formation du comité de négociation en vue du renouvellement de la conven-
tion collective des employés municipaux 

 
ATTENDU QUE la convention collective avec les employés municipaux arrive à 
échéance le 31 décembre 2007; 

 
 ATTENDU l’avis de rencontre déposé par le Syndicat; 
 

Sur une proposition du conseiller Claude Côté, appuyée par le conseiller Martin 
Sévégny, il est unanimement résolu que les membres du conseil suivants forment 
le comité ad hoc sur les négociations de la convention collective en vue de son re-
nouvellement : 

                            Monsieur André Bergeron 
                           Madame Monique Carré 
                           ainsi que Mario Juaire, directeur général 
 
 ADOPTÉE 
 

07-10-340 Achat du mobilier pour la bibliothèque 
 

 ATTENDU  le rapport de soumissions reçues préparé par le greffier; 
 

Sur une proposition de la conseillère Monique Carré, appuyée par le conseiller 
Serge Bizier, il est unanimement résolu d’accorder le contrat pour la fourniture du 
mobilier requis pour la nouvelle bibliothèque Madeleine-Bélanger à Buropro pour 
un montant de 21 704 $ avant taxes; 
 
QUE cette dépense soit financée à même le règlement d’emprunt prévu pour la 
construction et l’aménagement de la Bibliothèque Madeleine-Bélanger. 
 
ADOPTÉE 
 

07-10-341 Approbation de comptes 
 

Sur une proposition du conseiller Fernand Ruel, appuyée par le conseiller André 
Bergeron, il est unanimement résolu d’approuver les comptes suivants et d’en  au-
toriser le paiement: 

 
 Fonds immobilisation : 

 - En date du 15 octobre  2007  
    -  no  7CH200032                        185 503.02  $ 

 



 ADOPTÉE 
 

07-10-342 Renouvellement assurance collective 
 

CONSIDÉRANT  les recommandations du consultant Groupe financier AGA inc. 
suite à l’analyse des conditions soumises par SSQ-Vie en rapport avec le taux 
d’utilisation, de notre expérience et des facteurs inflationnistes; 
 
Sur une proposition du conseiller Claude Côté, appuyée par la conseillère Monique 
Carré, il est unanimement résolu que la Ville de Princeville accepte les conditions 
du quatrième renouvellement des assurances collectives du Regroupement de 
l’Estrie-Montérégie couvrant la période du 1er novembre 2007 au 31 octobre 2008 
avec  SSQ-Vie. 
 
ADOPTÉE    
 

07-10-343   Légion Canadienne 
 
 Sur une proposition du conseiller Martin Sévégny, appuyé par le  conseiller Serge 

Bizier,  il est unanimement résolu de verser un montant de 100 $ à la Légion 
Royale Canadienne afin de souligner d’une façon particulière le Jour du souvenir. 

 
 ADOPTÉE  

 
07-10-344 Levée de la séance spéciale 

 
 Sur la proposition du conseiller André Bergeron, appuyée par le conseiller Fernand 
Ruel, la séance spéciale est unanimement levée. 

 
 ADOPTÉE 

 
 
 
____________________                            _________________     
Mario Juaire, greffier                                 Gilles Fortier, maire 

 
 
 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT  
Je  soussigné  certifie  par  la  présente  que  les crédits  budgétaires  sont  disponibles  pour  les 
dépenses décrites par le conseil de cette assemblée de la susdite municipalité   
 
________________________________                                                                                      
Louise Bergeron, trésorière 

 
 
 
 
 
 


